
ULRIC DE VARENS 
SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE 4.000.000 EUROS 

SIEGE SOCIAL : PARIS (75116), 47 RUE BOISSIERE 
398 667 063 RCS PARIS 

 
 
 
 
 
 

 
RAPPORT DU PRESIDENT 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Exercice 2007 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En complément du rapport de gestion, je vous rends compte, dans le présent rapport annexe : 
- des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’Administration,  
- des procédures de contrôle interne mises en place par la société. 
 
 
A. PREPARATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL 
 
 

1. COMPOSITION, RENOUVELLEMENT ET ORGANISATION DU CONSEIL 
 
Le Conseil d’Administration est composé de six administrateurs élus pour six ans par 
l’Assemblée Générale. 
 
Le Conseil élit le président pour la durée de son mandat d’administrateur. 
 
Au 31.12.2007, le Conseil est composé de : 
 

- Ulric VIELLARD (président) 
- Yves PERRIN 
- Patricia PLIEUX DE DIUSSE 
- Jorge Enrique MOJICA BUITRAGO 

 
 
 



2. ROLE ET REGLES DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL 
 
Organe de définition des politiques à mettre en œuvre, le Conseil fixe, sur présentation du 
Président Directeur Général et en tenant compte des éléments de réflexion ou de gestion 
apportés par celui-ci, les orientations générales de l’activité de la société et procède aux 
arbitrages d’ensemble. 
 
Le Conseil contrôle l’application des politiques déterminées par lui. Il décide le budget 
prévisionnel proposé par le Président Directeur Général et vérifie son exécution. Il décide 
également des budgets d’investissement ainsi que des participations financières. 
 
Le Conseil se réunit, sur convocation du Président, une fois par semestre et à chaque fois que 
la situation de la société le rend nécessaire. 
L’ordre du jour est établi par le Président, signataire de la convocation. Le procès-verbal 
établi par le Président est adressé à chaque Administrateur et validé au Conseil suivant. 
 
Il n’existe pas de comité ayant de fonctions particulières. 
 
Monsieur Ulric VIELLARD, Président du conseil d’administration depuis 1998, est Président 
Directeur Général depuis le 20/06/2002. 
 
Il n’a pas été désigné de directeur général délégué. 
 
 

3. AUTRES MANDATS DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
Le rapport de gestion de la société contient les listes des mandats sociaux détenus par les 
administrateurs. 
 
 
B. PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE MISES EN PLACE PAR LA SOCIETE 
 
 
La société ULRIC DE VARENS SA est une société holding dont l’activité est la gestion de 
ses participations et des marques exploitées par ses filiales, ainsi que la recherche et la 
conception de produits de parfumerie et de cosmétique. 
 
Les procédures de contrôle interne mises en place s’appliquent essentiellement à la société 
holding ainsi qu’à sa filiale française PARFUMS ULRIC DE VARENS, société 
d’exploitation du groupe. Les filiales étrangères sont concernées par une partie seulement de 
ces procédures, dans la mesure où ce sont des structures légères, dont l’objet est la 
commercialisation des produits sur leur marché local. 
 
 

1. OBJECTIFS DE LA SOCIETE EN MATIERE DE PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE 
 
Les procédures de contrôle interne en vigueur dans la société ont pour objet : 
- la réalisation et l’optimisation des opérations et des ressources ; 
- la qualité et la fiabilité des informations financières ; 
- la protection des actifs ; 



- le respect des valeurs, orientations et objectifs définis par le management ; 
- la conformité aux lois et réglementations en vigueur. 
 
 

2. DESCRIPTION SYNTHETIQUE DES PROCEDURES DE CONTROLE MISES EN PLACE 
 
 

a) Organisation générale des procédures de contrôle interne 
 
En raison son activité, la structure de la société est simple. Le Président Directeur Général 
contrôle et autorise la majeure partie des opérations et des transactions et en tout cas celles qui 
sont significatives. 
 
Au cours de l’exercice 2007, l’environnement du contrôle interne s’est inscrit dans 
l’organisation fonctionnelle suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Direction Générale 
Ulric VIELLARD 

Président du CA 

 
 
 
 
 
 
 
 

Ventes Export et 
Filiales 

étrangères 
 

P. MAGAUD  

Grands comptes 
France 

 
 

F. RIVATON 

Force de vente 
France 

 
 

D. POUSSARDIN 

Marketing 
 
 
 

C. BAGENGE 

Logistique 
Achats 
DRH 

 
Y. PERRIN 

Finance 
Consolidation 

Juridique 
 

M. AVRAMOVIC 

 
 
La direction générale fixe avec les responsables des filiales les objectifs annuels de chiffre 
d’affaires ainsi que les prix de vente par produits. 
 
Le Président organise des contrôles complémentaires chaque fois que cela s’avère nécessaire 
et suit plus particulièrement la bonne application de la politique de prix de vente pratiquée par 
les filiales étrangères et les agents. 
 
La société dispose d’une documentation régulièrement mise à jour sur les différents points de 
réglementation touchant à son secteur d’activité et a souscrit un certain nombre 
d’abonnements dans des revues spécialisées. 
 
 

b) Procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement 
de l’information comptable et financière  

 
Les procédures principales portent sur les processus suivants : 



 
- clients-ventes-recouvrement, 
- fournisseurs-achats-règlements, 
- gestion de la trésorerie, 
- contrôle budgétaire, 
- production des comptes annuels. 
 
Certaines ne concernent que les filiales françaises opérationnelles et ne sont pas applicables à 
la holding. 
 
Le processus Clients-ventes-recouvrement repose sur l’utilisation d’un logiciel intégré de 
gestion commerciale qui permet la saisie des commandes et gère l’élaboration des bons de 
livraisons et des factures. La saisie est effectuée en interne par un collaborateur placé 
directement sous l’autorité du Directeur Financier. 
 
Le report des ventes dans un logiciel comptable se fait au moyen d’écritures comptables 
directement générées par le logiciel de gestion commerciale. 
 
Le processus Fournisseurs-achats frais généraux-règlements repose sur la comptabilisation 
des pièces justificatives par le service comptable, le contrôle et la mise en paiement étant 
réalisés auprès de la direction générale. 
 
Le report des achats dans un logiciel comptable se fait au moyen d’écritures comptables 
directement générées par le logiciel de gestion commerciale. 
 
Les stocks font l’objet d’inventaires tournants et de deux inventaires complets sous le 
contrôle des Commissaires aux comptes. Les écarts d’inventaire sont relevés et analysés par le 
Directeur Logistique & Achats.  
 
Les opérations de banque font l’objet d’un rapprochement mensuel sous le contrôle du 
Directeur Financier. Les opérations en espèces sont très limitées (moins d’1 K€ par mois). 
 
Au sein des filiales étrangères, les processus concourant à la production de l’information 
financière sont placés sous la responsabilité des dirigeant et des experts-comptables locaux 
ou, dans le cadre de structures hébergées par des sociétés partenaires, sous celles des services 
comptables et financiers de ces derniers. 
Pour l’établissement des comptes annuels et semestriels, des contrôles sont effectués par les 
commissaires aux comptes des filiales ou par ceux de la holding, ainsi que par la direction 
financière de la holding. 
 
Les filiales étrangères établissement un reporting mensuel du chiffre d’affaires. Les plus 
significatives de ces filiales établissent également un reporting de leurs résultats sur une base 
mensuelle, les autres sur une base trimestrielle ou semestrielle, en sus des comptes annuels au 
31 décembre et de la situation comptable intermédiaire au 30 juin de chaque année. 
 
Les comptes et opérations inter-companies font l’objet de réconciliations trimestrielles. 
 
Dans le cadre de la clôture des comptes annuels et de l’établissement des comptes 
consolidés du 31 décembre 2007, une note relative aux règles et méthodes comptables 
applicables, ainsi qu’un calendrier des opérations de clôture ont été diffusés auprès de 



l’ensemble des intervenants dans les filiales (dirigeants, experts-comptables, comptables et 
auditeurs). 
 
Le groupe a également établi un questionnaire de clôture devant être rempli par les personnes 
responsables de l’établissement des comptes annuels dans les filiales étrangères. 
 
Par ailleurs, le groupe a œuvré à l’amélioration de l’utilisation du logiciel de consolidation AS 
GROUPE, mis en place début 2007. Ce logiciel permet une remontée d’informations 
homogène et exhaustive et améliore le processus d’établissement des comptes consolidés. Les 
délais de production des comptes consolidés ont également été améliorés. 
 
Enfin, le groupe a travaillé sur l’établissement d’un processus budgétaire au niveau consolidé 
et initié la mise en place de modalités de consultation et de contrôle des comptes bancaires de 
filiales par le siège. 
 
 
 

3. LIMITATION INHERENTE AUX PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE : 
 
Les procédures apportent une assurance raisonnable concernant l’atteinte des objectifs de 
contrôle interne. Elles ne donnent pas une garantie absolue. 
 
 
 
Fait à Paris, le 16 avril 2008 
 
 
Le Président du Conseil d’Administration 
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